
Distinguer	pronoms	personnels,	pronoms	démonstratifs	et	pronoms	possessifs

Fiche

•	Un	pronom	sert	le	plus	souvent	à	remplacer	un	nom	ou	un	groupe	nominal.	Il	permet	d'éviter	les	répétitions.	Il	occupe	la	même

fonction	que	le	nom	ou	le	GN	remplacé	:	sujet,	complément	d'objet,	etc.

Ex.	:	Julia	examina	le	cadeau	qu'elle	venait	de	recevoir.

•	Parmi	les	pronoms,	on	distingue	principalement	:

les	pronoms	personnels	:	je,	tu,	il(s),	elle(s),	nous,	vous,	le,	la,	lui,	eux,	etc.	;

les	pronoms	possessifs	:	le	mien,	le	tien,	le	sien,	le	nôtre,	le	vôtre,	etc.	;	ex.	:	J'ai	pris	beaucoup	de	temps	pour	choisir	des

cadeaux.	J'ai	trouvé	le	tien	dans	une	petite	boutique.

les	pronoms	démonstratifs	:	celui,	celle(s),	ceux	suivis	souvent	de	-ci	ou	-là,	etc.	;	ex.	:	Julia	a	reçu	beaucoup	de	cadeaux	mais

celui-ci	lui	fait	particulièrement	plaisir.

les	pronoms	relatifs	:	qui,	que,	quoi,	dont,	où	;	ex.	:	Julia	examina	le	cadeau	qu'elle	venait	de	recevoir.
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